
##

DESTINATAIRE: COMMISSAIRE DE L'IMPÔT PROVINCIAL

(Revenue Administration Act, S.N.B. 1983, (Loi sur l'administration du revenu, L.N.B. 1983,

c. R-10.22, s.12) chap. R-10-22, art. 12)
Notice of objection is hereby given to an assessment under the Revenue Vous êtes avisé, par les présentes, d'une opposition à la cotisation en

Administration Act  with respect to tax payable or collected under the vertu de la Loi sur l'adminstration du revenu à l'égard de la taxe due 

perçue en vertu de

(here state the name of the revenue Act / mentionnez le nom de la loi fiscale)

For use by individuals and corporations to make a written objection to an À l'usage des particuliers et des corporations pour présenter une opposi-

assessment under Section 12 of the Revenue Administration Act. tion écrite à une cotisation en vertu de l'article 12 de la Loi sur

l'administration du revenu.

One completed copy of the Notice of Objection is to be delivered or Une copie dûment remplie de l'avis d'opposition doit être remise

sent to the Provincial Tax Commissioner within thirty days after paying ou envoyée au Commissaire de l'impôt provincial dans les trente jours du

the tax or from the date the service or mailing of the Notice of Assessment paiement de la taxe ou de la date de la signification ou de la mise à la poste

to which objection is taken, whichever is sooner. de l'avis de cotisation au sujet duquel l'opposition est prise, la date la plus

rapprochée étant à retenir.

A separate Notice of Objection must be filed in respect of each assess- Un avis d'opposition distinct doit être déposé à l'égarde de chaque cotisa-

ment to which objection is taken, but if the facts and reasons to be set out tion au sujet de laquelle l'opposition est prise; cependant, si les faits et

in one Notice of Objection are identical to the facts and reasons in another motifs à mentionner dans un avis d'opposition sont identiques aux faits et

Notice of Objection, this may be indicated and one statement of facts and motifs d'un autre avis d'opposition, ceci peut être indiqué et une seule 

reasons will be sufficient. déclaration de faits suffira.

La présente opposition doit être signée par le contribuable ou le

This objection must be signed by the taxpayer or collector himself, if an percepteur lui-même, s'il s'agit d'un particulier, ou par un dirigeant

individual, or by an authorized officer, if a corporation. autorisé, s'il s'agit d'une corporation.

Name of Taxpayer or Collector (Print) / Nom du contribuable ou du percepteur ( en lettres moulées)    Details of assessment ( as shown on Notice of Assessment)

Les renseignements de la cotisation apparaissant sur l'avis de cotisation sont les 

suivants:

Complete address / Adresse au complet Date:

Account No. / No. de compte Amount / Somme Interest / Intérêt Penalty / Pénalité

Phone # / # de téléphone Email / Courriel

The following is a complete statement of the facts upon which the objection Tous les faits et motifs sur lesquels l'opposition est fondée sont les 

is based and sets out the reasons for the objection:  ( If the space is suivants: (Veuillez annexer une feuille si vous avez besoin d'espace 

insufficient, attach a separate sheet setting out the facts and reasons) supplémentaire pour énoncer les faits et motifs)

Position or office

Signature:   ____________________________________________________________Profession ou poste:   _______________________________________     Date:  ________________

Harmonized Sales Tax Act / Loi sur la taxe de vente harmonisée

P.O. Box 3000 C.P. 3000

Fredericton, N.B.  E3B 5G5 Fredericton, (N.-B.)  E3B 5G5

NOTICE OF OBJECTION AVIS D'OPPOSITION

TO: PROVINCIAL TAX COMMISSIONER

PVT / TPV

DEPARTMENT OF FINANCE MINISTÈRE DES FINANCES

AND TREASURY BOARD ET CONSEIL DU TRÉSOR


